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WWW.SCFP1500.ORG

CAMPAGNE CENTRAIDE

6 NOVEMBRE 2017 - Volume 37, numéro 28 

CONSULTATION NÉGOCIATION ANTICIPÉE

7 NOVEMBRE 2017 - Volume 37, numéro 29 

CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES

22 NOVEMBRE 2017 - Volume 37, numéro 30 

AVANTAGES SOCIAUX—CHANGEMENTS APPORTÉS

5 DÉCEMBRE 2017 - Volume 37, numéro 31 

VOTE OPÉRATEURS CED—RÉSULTATS ASS. GÉNÉRALES 

21 DÉCEMBRE 2017 - Volume 37, numéro 32 

RECONNAISSANCE D’ACQUIS—ÉLECT. APPAREILLAGE 

22 FÉVRIER 2018 - Volume 38, numéro 1 

LETTRE D’ENTENTE 17-1500-53—RECONNAISSANCE 
D’EXPÉRIENCE ANTÉRIEURE—ÉLECT. APP. TRANSÉNERGIE

5 MARS 2018 - Volume 38, numéro 2 
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SSylvain Dubreuil 
Secrétaire général 

Richard Perreault 
Président provincial 

La négo au SCFP-1500, c’est parti!!! 

Votre comité de négociation, en vue du renouvel-
lement anticipé de la convention collective, est fin 
prêt à représenter TOUS les membres du SCFP-
1500. 

Nous voici en ce 20 février 2018, première jour-
née de négo avec l’employeur, pour le dépôt du 
cahier de demandes syndicales, en front commun 
avec les cinq (5) autres sections locales du SCFP à 
Hydro-Québec. En cette même journée, vous avez 
reçu un INFO NÉGO six (6) unités sur le résumé 
des demandes syndicales déposées à l’employeur. 
Vous êtes à même de constater qu’il y a énormé-
ment de points qui ont été soulevés en consulta-
tion.  

Le lendemain, en après-midi, Hydro-Québec nous 
faisait part de leurs offres. Nul ne sera surpris si 
nous vous disons que nous ne sommes pas du 
tout sur la même longueur d’onde. Ce phénomène 
en négo s’appelle « METTRE LA TABLE !!! », et du 
même coup, de permettre de prendre le pouls sur 
les positions de chacun. Pour bien garnir cette 
table, ça prend les outils nécessaires et surtout les 
bons arguments afin de mener à terme cette étape 
importante du renouvellement de nos conditions 
de travail. 

Lors de la semaine du 26 février, la Direction a 
rencontré chacune des sections locales afin de 
leur faire part des enjeux propres à chaque accré-
ditation. Pour notre section locale, la rencontre 
s’est tenue dans la matinée du 1er mars où nous 
leur avons fait part de nos propres demandes à la 
section locale 1500. 

Par la suite, nous devrons prendre le temps de 
décortiquer tous ces éléments et nous mettrons 
tous les efforts nécessaires afin de mener à bien 
cette négociation pour l’ensemble des membres 
du 1500. Nous sommes confiants, pour l’instant, 
d’arriver à une entente négociée de bonne foi avec 
l’employeur. Par contre, nous savons quand une 
négo commence, mais TELLEMENT pas lorsqu’elle 
prendra fin. 

Pour ce qui est des informations qui circulent du-
rant la négo, nous vous demandons de faire très 
ATTENTION à celles-ci et surtout de ne pas se 
faire prendre au jeu. Lors d’une négo, la plus 

grande discrétion est de mise, et ce, pour les deux 
(2) parties. Un coulage peut provoquer un flop total
d’une négo et ce n’est certainement pas ce que l’on 
souhaite. Cette mise en garde a été partagée à la 
première rencontre conjointe et chacune des par-
ties s'est engagée à respecter la confidentialité des 
discussions.  Les seuls communiqués qui circule-
ront, pour l’instant et jusqu’à nouvel ordre, seront 
à titre informatif sur l’état d’avancement des tra-
vaux. 

En terminant, votre comité de négo est très fier de 
représenter les 6000 membres de  la section locale 
1500 

Solidairement, 

VOTRE COMITÉ DE NÉGO (de gauche à droite:) 
Stéphane Michaud, vice-président provincial, région Laurentides, responsable exécutif 
Distribution, RRichard Perreault, président provincial, AAlexandre Bussières, vice-
président provincial, région Montmorency, responsable exécutif avantages sociaux, 
Muriel Masse, conseillère syndicale SCFP et LLuc Corrivault, vice-président provincial, 
région Maisonneuve, responsable exécutif santé et sécurité. 



Page  4 

COMITÉ AVANTAGES SOCIAUX 

Régime de retraite d’Hydro-Québec (RRHQ) 

Nathalie Claveau 
Responsable du comité 
provincial  
avantages sociaux 

En 2017, nous avons travaillé sur un guide simpli-
fié du Régime de retraite d’Hydro-Québec (RRHQ) 
afin de pouvoir l’introduire dans la formation 
donnée aux nouveaux membres, le cours « Mon 
Syndicat ».  Ce guide simplifié est un outil infor-
matif, ayant pour but non seulement de présenter 
notre RRHQ, qui est un joyau, mais aussi d’en ex-
pliquer nos responsabilités à tous vis-à-vis celui-
ci.  

Autre changement concernant le régime pour 
ceux qui prennent leur retraite depuis l’été 2017 : 
dans l’enveloppe d’information envoyée par HQ, 
les ressources humaines ont retiré la feuille pa-
pier concernant le choix d’assurance Croix Bleue à 
faire. Il est maintenant de votre responsabilité de 
faire ce choix PAR INTRANET avant votre départ à 
la retraite. Voici la façon de s’y rendre: 

Intranet HQ � Mon Espace Personnalisé � Espace
RH � Rémunération et avantages so-
ciaux � Retraite � Départ à la re-
traite � Mesures à prendre en prévision de la re-
traite � bouton « Assurance Santé - Adhésion ».

PRENDRE NOTE : Quoique toujours possible, il est 
moins avantageux de choisir l’ancien module, car 
il est maintenant désuet avec comme rente via-
gère de seulement 35 000 $ versus les nouveaux 
modules qui ont un montant de 100 000 $. De 
plus, avec les nouveaux modules, nous pouvons 
interchanger notre choix d’assurance à celui de 
base ou majoré ou vice versa pour une période de 
trois ans, ce qui le rend d’autant plus intéressant. 

Encore une fois, nous aurons besoin de votre 
grande collaboration cette année au niveau du co-
mité de retraite. 

La composition du comité de retraite est expliquée 
dans le guide qui suit, à la page 4, et comme vous 
pouvez le constater, plusieurs représentants syndi-
caux peuvent y être élus pour deux types de man-
dats, soit 1 an ou 3 ans. 

2018 étant une année d’élections pour le mandat 
triennal (3 ans), vous serez donc sollicités deux 
fois pour élire des représentants du 1500 sur le 
comité de retraite. 

Une première fois vers le mois de mai, nous aurons 
besoin de votre collaboration afin de remplir un 
maximum de procurations pour vous faire repré-
senter à l’assemblée annuelle. Avec le retour de vos 
procurations, nous aurons la possibilité d’ajouter 
un membre additionnel du 1500 au comité de re-
traite pour un mandat d’un an.  

Une deuxième fois au courant de l’automne, vous 
aurez à voter pour un représentant au comité de 
retraite pour une période de 3 ans (mandat trien-
nal). Nous vous donnerons toutes les informations 
à ce sujet en temps et lieu. 

Avec ces deux gestes simples qui ne prennent que 
très peu de temps, vous permettez à la section lo-
cale 1500 d’être aux premières loges de tout ce qui 
se passe au niveau du régime de retraite. 

Alexandre Bussières 
Membre élu 

mandat triennal 

Pierre-Luc Girard 
Membre votant, élu à 
l’assemblée annuelle  

Merci de votre 
collaboration! 
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 LES 3 CHOSES À RETENIR

ADHÉSION   |   COTISATION   |   FORMULE DE RENTE 

Pour adhérer au RRHQ, vous devez avoir moins de 65 ans et ne pas recevoir une rente de 
retraite au titre du régime. 

  La date d’adhésion au RRHQ dépend de votre statut d’emploi.  

MOMENT OÙ COMMENCE VOTRE PARTICIPATION AU RRHQ, SELON VOTRE STATUT  D’EMPLOI  

EMPLOI PERMANENT Part ic ipat ion obl igato i re  dès le p remier jour de t ravai l .  

EMPLOI TEMPORAIRE Participation obligatoire dès la première période de paie d’une année ou, le cas 
échéant, le 1er janvier suivant l’année au cours de laquelle :  

Vous avez été au service de l’employeur pendant au moins 700 heures;  
Vous avez reçu en salaire au moins 35% du maximum des gains admissibles (MGA)  
[p. ex.: adhésion au début de 2015 si vous avez reçu 18 375 $ en 2014].  

Vous versez à chaque période de paie, et ce, jusqu’au dernier jour du mois au cours duquel vous 
atteignez 65 ans, une cotisation salariale calculée en pourcentage de votre salaire admissible au 
RRHQ. L’employeur verse également une cotisation patronale régulière sur ce même salaire. Le 
tableau qui suit illustre les cotisations pour les prochaines années.  

COTISATION POUR LES PROCHAINES ANNÉES  

ANNÉES COTISATION SALARIALE  COTISATION PATRONALE 

RÉGULIÈRE 

2014 

50% du coût du service 
courant1 sujet au maxi-
mum annuel suivant :  

7 ,50% du sa la i re admiss ib le  

50% du coût   
du serv ice courant 1  

2015 8,50% du sa la i re admiss ib le  

2016 à 2018 0,75% du sa la i re admiss ib le 
de p lus que l ’année  

précédente  

2019 et  p lus  0,50% du sa la i re admiss ib le 
de p lus que l ’année  

précédente  

1   À titre informatif, pour l’année 2013, le coût du service courant était de 22,4% du salaire admissible.  
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ADHÉSION  |  COTISATION  |  FORMULE DE RENTE 

F O R M U L E  D E  R E N T E   

COMMENT VOTRE RENTE EST-ELLE CALCULÉE ? 

CALCUL DE VOTRE RENTE 

2,25% de vot re sa la i re annuel  moyen  
des c inq me i l leures années  

mul t ip l iées par  
le nombre to ta l  d ’années de par t ic ipat ion  

ÂGE DE LA RETRAITE  |  RÈGLES PERMANENTES  

RENTE SELON VOTRE ÂGE ET VOS ANNÉES DE PARTICIPATION AU  MOMENT DE VOTRE RETRAITE 

Années de 
Participation Points Avant 55 ans De 55 à 59 De 60 à 64 ans 65 ans et plus 

Moins de 15  Sans objet  

Rente  
d i f férée  

Pleine rente payable à 
compter de 65 ans. 

Un montant  
d’ajournement s’ajoute 
à la rente en cas de 
retraite après 65 ans. 

15 ou p lus  

Moins de 85  
Rente avec  
réduct ion de 3% 2 

Pleine rente  

P leine rente  85 ou p lus  

1 « Réduction actuarielle » – De l’ordre de 6% à 8% par année pour chaque année précédant l’âge de 65  ans. Elle 
s’applique votre vie durant; 

2 « Réduction de 3% » – La réduction sera de 3% par année entre la date de votre retraite et celle à laquelle vous 
aurez rempli les conditions pour une pleine rente (selon le cas, date d’atteinte du 85  points ou de 60 ans). Elle 
s’applique votre vie durant. 
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C O M I T É  D E  R E T R A I T E

ASSEMBLÉE ANNUELLE 

Le comité de retraite veille à l’administration du RRHQ. Il est composé d’au moins 
13 membres, dont :  

Cinq représentants élus par les participants (trois syndiqués, un non -syndiqué et un 
 représentant des retraités et des anciens participants) pour une durée de trois ans;  

Sept représentants nommés par Hydro-Québec; 

Un membre indépendant nommé par Hydro-Québec. 

À l’assemblée annuelle, le groupe des participants actifs peut demander de nommer un 
membre supplémentaire. De plus, chacun des deux groupes peut, sur demande, 
nommer un membre additionnel qui agirait à titre d’observateur sans «  droit de vote ». 
Le comité de retraite peut ainsi compter jusqu’à 19 membres.  

Chaque année, le comité de retraite tient une assemblée à laquelle sont conviés tous 
les participants actifs, les anciens participants, les retraités et les bénéficiaires. Les 
modifications apportées au régime, les résultats sur la gestion de la Caisse de retraite, 
la dernière évaluation actuarielle produite, les états financiers du régime, le rapport du 
comité de retraite et le rapport sur le service aux participants pour tous y sont 
présentés. De plus, lors de cette assemblée, nous avons la possibilité d’élire un 
participant actif supplémentaire pour les employés syndiqués. Nous allons solliciter 
votre support pour remplir les procurations à cet effet en temps et lieu.  

RELEVÉ PERSONNALISÉ  

Chaque année, les participants actifs reçoivent un relevé personnalisé qui se veut un 
outil de planification de leur retraite éventuelle.  

 L A  G E S T I O N  D U  R É G I M E

VERSION DU 20 DÉCEMBRE 2017 

 C
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 SEMHQ I SCFP 1500
 1010, rue de Liège Est, 3e étage

Montréal (Québec)  H2P 1L2
 514.387.1500 I  514.387.2411

 semhq@scfp1500.org
www.scfp1500.org
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COMITÉ DE COMMUNICATIONS 

Emmanuël Patola 
Responsable du comité 
provincial de 
communications 

La communication au SCFP-1500, c’est l’affaire de tous! 

Un syndicat n’est pas un service qu’on achète, où 
nous sommes de simples clients. Il ne s’agit pas 
d’une organisation à qui on laisse le soin de nous 
expliquer comment ça fonctionne, sans se préoc-
cuper de notre avis, ou qui nous dit bêtement ce 
que l’on veut entendre.  

Un syndicat c’est un regroupement de travailleurs 
qui unissent leurs forces pour prendre soin de 
leurs intérêts collectivement. Ce regroupement se 
dote de règles démocratiques de fonctionnement, 
de moyens pour échanger et débattre de ses priori-
tés. 

C’est de par cette nature démocratique qu’une 
telle organisation nécessite la participation de l'en-
semble de ses membres. Le bon fonctionnement 
du syndicat est soumis à cette condition. L'impli-
cation et la participation aux discussions, 
échanges et débats sont essentielles pour établir 
collectivement les priorités de l'ensemble des 
membres.  

Négliger notre participation revient à laisser entre 
les mains d’une minorité des membres le soin de 
décider ce qui nous importe et cela risque d’avoir 
pour effet de ne plus représenter la volonté collec-
tive de la majorité. Il est capital d’être présents 
pour se faire entendre, car on peut faire dire n'im-
porte quoi à une majorité qui reste « silencieuse », 
les absents ayant toujours tort. 

Cette implication est iimpossible à sous-traiter. Il 
est faux de penser que notre syndicat est un four-
nisseur de services à qui l'on peut dire : « je paye, 
règle mes problèmes ». LLe syndicat, c’est ses 
membres. Pour être bien représentés, nous devons 

faire connaître nos points de vue à nos représen-
tants. Il est essentiel d’aider notre organisation à 
veiller à nos intérêts et ainsi lui donner les moyens 
de nos ambitions. 

La communication, ce n’est pas un sens unique. 

Comment participer, s’impliquer ou se faire en-
tendre? Le SCFP-1500 s’est donné des moyens pour 
que ce soit possible, tels qu’en congrès, en Comité 
Exécutif Provincial (CEP), en conseils régionaux, en 
comités de secteurs, en assemblées de secteurs et 
en assemblées générales. Un réseau de directeurs et 
de délégués est aussi disponible dans tous les sec-
teurs de travail. C’est à ces endroits et avec ces re-
présentants que les membres ss’impliquent, s’infor-
ment, questionnent, partagent, discutent et font va-
loir leurs points de vue. 

Nos représentants syndicaux sont prêts et dispo-
nibles. Ils ont besoin et souhaitent consulter leurs 
membres afin de pouvoir bien les représenter.  Il n’y 
a pas de délégué à votre secteur? DEVENEZ-EN UN! 

Reste l’effort de prendre un peu de notre temps afin 
de participer aux discussions, aux échanges, aux 
débats et la volonté de prendre en main notre re-
groupement de travailleurs, d’établir ensemble et 
collectivement nos priorités.  

Faire la différence entre être dirigés -  «on nous ex-
plique comment ça marche» - ou être représentés - 
«on marche ensemble» -, c’est par notre implication! 

Entre attendre passivement d’être informés de ce 
qui a été établi ou prendre activement part aux dis-
cussions, quel sera votre choix? 
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1929-2017 

Gilles Giroux 



OUI NON 
NE SAIT 

PAS 

OUI NON 
NE SAIT 

PAS 

Et maintenant, êtes-vous féministes? 

Le Collectif 8 mars, Agence: Upperkut.  
Direction artistique et design graphique: 
Noémie Darveau 

C’EST LE THÈME 
RETENU CETTE ANNÉE 
PAR LE COLLECTIF DU 

8 MARS AFIN DE 
SOULIGNER LA 

JOURNÉE 
INTERNATIONALE DES 

FEMMES 2018 

Parce que l’égalité déjà atteinte 
reste un mythe, le thème sera 
vivant toute l’année et plus encore. 



CCOMITÉ DROITS DE LA PERSONNE 
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À VOIR  Un lien à écouter et à partager. 
https://www.youtube.com/watch?v=R34wO0CC4wU

Un 2 minutes HUMORISTIQUE sur le : 

Carole Martin et Joëlle Ravary 
Responsables du  

comité provincial DDLP 

SOURCE: NouvElles, le bulletin de la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec en condition féminine |Vol. 27, no 1, Hiver 2018 

Oui, Féministes tant qu’il le faudra 
pour lutter contre toutes les inégali-
tés et les discriminations qui persis-
tent à l’égard des femmes. Pour ce 
faire, le Collectif 8 mars retient cette 
année 8 revendications regroupées 
sous 44 GRANDS AXES. 

POUR FAVORISER L’AUTONOMIE 
ÉCONOMIQUE DES FEMMES :  

La hausse du salaire minimum à 
15$/h; 

L’adoption d’une loi-cadre sur la con-
ciliation famille-travail-études (CFTÉ). 

POUR CONTRER LES VIOLENCES EN-
VERS LES FEMMES : 

L’élimination  de toutes les formes de 
violences envers les femmes, y com-
pris dans les milieux de travail; 

Rendre le système de justice adéquat 
pour les victimes d’agressions 
sexuelles. 

POUR LUTTER CONTRE LE RACISME 
ET LES DISCRIMINATIONS : 

L’accès aux droits liés au travail ain-
si que l’accès aux systèmes de santé, 
d’éducation et de justice pour les 
femmes sans statuts; 

L’appui aux femmes autochtones. 

POUR REMETTRE LES GENS ET LES 
FEMMES AU CŒUR DES PRIORITÉS :

Un réinvestissement massif dans les 
services publics, programmes so-
ciaux; 

Un financement adéquat et récurent 
de la part du gouvernement pour les 
groupes de défense de droits et les 
groupes autonomes de femmes.  



DDéveloppement  

des compétences 

COMITÉ FEC 

Formation de la 
main d’ uvre 

Yvon Richard et Mario Charette 
Responsables  
Comité FEC 
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Selon la « Loi favorisant le développement et la 
reconnaissance des compétences de la main-
d’œuvre », l’employeur dont la masse salariale est
de plus de 2 millions de dollars doit remplir cer-
taines obligations en matière de formation de la 
main-d’œuvre :

Au cours d’une même année civile, il doit investir 
l’équivalent d’au moins 1 % de la masse salariale 
dans la réalisation d’activités de formation qui 
visent le développement des compétences de son 
personnel. S’il ne le fait pas, il doit verser la 
somme non investie au Fonds de développement 
et de reconnaissance des compétences de la main-
d’œuvre. Le Fonds sert à subventionner des pro-
jets liés à la formation de la main-d’œuvre.

Hydro-Québec investit donc dans la formation de 
ses employés. L’article 33 de la convention collec-
tive mentionne « les parties reconnaissent l’impor-
tance de la formation professionnelle des em-
ployés et s’engagent à coopérer à cette fin ». 

C’est une des fonctions dont notre comité est res-
ponsable. On vous rappelle que le comité FEC si-
gnifie F pour Formation professionnelle, E pour 
Évaluation des emplois, C pour Changements tech-
niques et technologiques. 

Carnet d’apprentissage 

Objectifs 

En 2017, un membre du comité FEC ainsi qu’un 
membre du CPSS, ont collaboré avec l’employeur 
au développement du « Carnet d’apprentissage 
des électriciens d’appareillage de TransÉnergie » 
qui découle  de la Norme TET-GES-N-5102 — Déve-
loppement et suivi des compétences de l’électri-
cien d’appareillage. 

Le carnet d’apprentissage permet de faciliter le 
suivi de l’atteinte des compétences de l’électricien 
d’appareillage. Il comprend les formations perti-
nentes à son développement (parcours de dévelop-
pement), les tâches à réaliser et finalement le ré-
sultat de l’évaluation des compétences acquises.  

L’employé est responsable du maintien et du suivi 
de son carnet d’apprentissage. 

L’objectif du carnet d’apprentissage est d’accompa-
gner l’électricien d’appareillage dans son dévelop-
pement professionnel tout au long de sa carrière et 
de s’assurer qu’il reçoit l’information permettant 
d’accomplir adéquatement son travail. Cet accom-
pagnement permet par le fait même de bien prépa-
rer la personne à agir en tant que chef électricien 
d’appareillage. 

L’implantation du carnet a débuté en janvier à Mon-
tréal (DITM) pour permettre d’évaluer les correctifs 
à apporter, s’il y a lieu, en fonction des commen-
taires reçus. Lors de la rencontre individuelle avec 
son gestionnaire, le carnet sera remis au travailleur 
et l’établissement du plan de match pour l’employé 
débute à ce moment. À la fin de l’année, une autre 
rencontre avec l’employé devrait avoir lieu pour 
évaluer l’avancement ainsi que les commentaires. 
Les résultats seront retransmis à l’équipe de travail 
sur le carnet, les correctifs seront apportés en fonc-
tion des commentaires reçus. Nous vous tiendrons 
au courant en ce qui concerne le déploiement pro-
vincial. 
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Dans la région Manicouagan, les litiges concer-
nant les absences maladie augmentent de plus 
en plus, ce qui nous a menés à se pencher sur 
l’entreprise Optima Santé Globale qu’Hydro-
Québec utilise lorsqu’un travailleur est en ma-
ladie depuis un certain temps. 

Déjà que le travailleur est malade, il est diffi-
cile pour lui de bien comprendre le fonctionne-
ment de la gestion des invalidités d’Hydro-
Québec et encore moins facile de comprendre 
l’intervention de Optima Santé Globale dans 
notre dossier de congés de maladie. 

Gestion des invalidités 
d’Hydro-Québec et  

Optima Santé Globale 

SI CETTE ENTREPRISE VOUS CONTACTE, VOUS AVEZ DES DROITS : 

�Le droit de refuser de rencontrer cette entreprise, car c’est volontaire; 

�Le droit d’exiger que la rencontre ait lieu dans un endroit neutre et non à votre domicile; 

�Le droit d’être accompagné d’un délégué syndical si vous en ressentez le besoin; 

�Le droit d’autoriser votre syndicat à vous représenter; 

�Le droit de prendre le temps de consulter votre syndicat avant de signer quelque formu-
laire d’autorisation que ce soit. 

Si vous avez des questionnements ou encore 
des inquiétudes durant votre congé de maladie, 
n’hésitez pas à contacter votre délégué syndi-
cal. 

En terminant, lorsque vous êtes en maladie, 
n’oubliez pas que la priorité # 1 c’est vous et 
votre guérison. 

Votre conseil régional : 
(de gauche à droite) 

Richard Nicolas, directeur secteur Manic 5,  
Ken Tremblay, responsable des griefs, Pierre-Luc 

Poirier, trésorier, Claude Coulombe, vice-
président régional et directeur secteur Manic-
Outardes, Frédéric Savard, président régional, 
Marie-Claude Martel, secrétaire archiviste, Luc 

Forest, comité santé-sécurité, Frédéric Tremblay, 
directeur secteur Forestville, Jérôme Deschênes, 

directeur secteur Sept-Îles, Marco Lapointe,  
directeur secteur Baie-Comeau.  
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